
Direction Régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement

d’Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale
Cantal-Allier-Puy-de-Dôme

Rapport de contrôle de l’inspection des installations classées

Référence : 20220308-RAPINSP-15-047- CarrièreCADAC-StPaul

Nom et adresse de l’établissement contrôlé Code DREAL

Cadac coopérative
Carrière du Puy de Toule, commune de St Paul des
Landes 

SIRET : 779 072 834 00038 

S3IC
Priorité DREAL
Régime
SEVESO / IED

0056.00771
 PN   AE   SP   Autre
 A  E   D  NC
 HAUT    BAS /   IED

Activité principale : Carrière de calcaire

Date du contrôle : 8/03/2022

Type de contrôle

 Inspection annoncée
 Inspection inopinée

 Inspection planifiée
 Inspection circonstancielle

Circonstances du contrôle

 Plan de contrôle de la DREAL
 Incident/Accident du …...

 Plainte
 Autre : 

Thème(s) du contrôle

Principale(s) installation(s) contrôlée(s)
• carrière Puy de Toule

Référentiel(s) du contrôle
• AP d’autorisation du 14/04/2014
• Arrêté du 22 septembre 1994   relatif aux exploitations de carrières et aux installations de

premier traitement des matériaux de carrières

Copies
 Exploitant

DREAL :   Chrono  PRICAE  Cellule ECC
 Autre :
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I – Synthèse de la visite et des constatations

I.1 – Périmètre inspecté

Cette inspection a porté sur l’application des prescriptions de l’arrêté préfectoral du 14 avril 2014 autorisant
l’exploitation de la carrière du Puy de  Toule sur les communes de Saint-Paul des Landes, Crandelles et
Teissieres de Cornet pour une petite partie du périmètre.

I.2 – Constats effectués lors de la visite/ échanges avec l’exploitant

L’activité de la carrière est gérée par une coopérative et a pour but un service rendu aux adhérents consistant
en la fourniture d’amendement calcaire sur parcelles agricoles.

Le calcaire est extrait directement à la pelle mécanique (pas de forage/minage) sur un front d’une hauteur
maximale de 5 m. La roche est ensuite concassée, broyée et criblée sur une installation fixe, puis stockée
sous abri. Trois produits, selon la granulométrie sont commercialisés (marne, calcaire et carbonate).

L’inspection s’est déroulée en deux temps :

- inspection documentaire 
- visite du site

Les documents suivants sont exploités :
- Arrêté d’autorisation,
- dernier rapport d’inspection (2017).

Il en ressort un certain nombre d’écarts portant sur le suivi d’exploitation. L’inspecteur note que l’équipe de
direction est renouvelée depuis 2 ans.

II – Proposition de suites en fonction des enjeux et des engagements de l’exploitant

Écarts relevés           Oui   Non

Proposition de mise en demeure                        Oui   Non

Proposition d'arrêté complémentaire           Oui   Non

Commentaires : néant

Annexe: Fiche de suites de la visite d’inspection au titre du Code de l’Environnement.

Inspecteur
L’inspecteur de l’environnement
spécialité installations classées

J-P SENEZERGUES

Vérificateur
L’inspecteur de l’environnement
spécialité installations classées

Fabrice CHAZOT

Approbateur
Pour la directrice, le chef

délégué de l’unité
interdépartementale Cantal

Allier Puy-de-Dôme

Fabrice CHAZOT
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Annexe 1 – Fiche de constats

Référence : Arrêté préfectoral du 14/04/2014

Constat 1  : Rubriques et niveau d’activité.
Le niveau d’activité est déclaré à 19 600 t pour 2020 (Gerep 2021). L’exploitant précise que 2020 a été une
année de forte activité, la moyenne se situant plutôt entre 14 et 16 000 t.

Référence réglementaire : Article 1  Nature de l’autorisation
…

Conclusion
Délai ou calendrier

Pour les NC, preuve de la remise en conformité (à
apporter par l’exploitant avant l’échéance du délai)

 Pas
d’observation

 Observation
 Non conformité
 Proposition  de

mise en demeure

- -

Constat 2  :  Accès carrière, clôture et bornage
L’accès au site est protégé par un portail. Une clôture solide avec est visible sur l’ensemble du périmètre
autorisé. La signalétique est présente.
Une partie du périmètre remis en état côté Sud a été restituée à sa vocation agricole.
Les bornes ne sont pas visibles.
La plate-forme engins est opérationnelle.
Les eaux pluviales sont recueillies dans un bassin aménagé et protégé. Un deuxième bassin situé sous la
pont bascule collecte la zone de chargement ; son volume et sa profondeur doit être réaménagé de façon à
permettre une meilleure décantation des eaux collectées (traces de rejets blanchâtre).

Référence réglementaire : Article 3 – Aménagements préliminaires
…
…
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...

Conclusion
Délai ou calendrier

Pour les NC, preuve de la remise en conformité (à
apporter par l’exploitant avant l’échéance du délai)

 Pas
d’observation

 Observation
 Non conformité
 Proposition  de

mise en demeure

6 mois Bornes à rendre visibles ou bornage à réaliser
Deuxième bassin à réaménager

Constat 3: Mesures particulières
Les zones d’intérêts environnementaux ont été protégées, cependant leur périmètre est mal connu.
D’autre part le rapport d’expertise relatif au suivi environnemental prescrit en fin de phase quinquennale n’a
pas été réalisé.

Référence réglementaire : Article 5-5 - Mesures particulières pour la protection des espèces et des 
espaces patrimoniaux

Conclusion Pour les NC, preuve de la remise en conformité (à
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Délai ou calendrier apporter par l’exploitant avant l’échéance du délai)

 Pas
d’observation

 Observation
 Non conformité
 Proposition de 

mise en demeure

6 mois
Transmission du rapport d’expertise environnementale

mentionné dans l’article pré-cité

Constat   4     :   Suivi d’exploitation
Les analyses des eaux pluviales rejetées ne sont pas réalisées.
Les contrôles poussières et bruit ont été réalisés en 2021, mais ne sont pas disponibles sur site.

Référence réglementaire : Article 9.5

Article 10-6 Retombées poussières

...
Article 11-4 Contrôles bruit

...

Conclusion
Délai ou calendrier

Pour les NC, preuve de la remise en conformité (à
apporter par l’exploitant avant l’échéance du délai)

 Pas
d’observation

 Observation 6 mois Les mesures de bruits et poussières sont à transmettre à
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 Non conformité
 Proposition  de

mise en demeure

l’inspection
Les analyses sur les eaux pluviales sont à réaliser et à

transmettre à l’inspection

Constat   5 :   Suivi de l’exploitation et remise en état
Le plan d’exploitation prescrit dans l’article visé ci-dessous n’est pas réalisé

Référence réglementaire : article 22

Conclusion
Délai ou calendrier

Pour les NC, preuve de la remise en conformité (à
apporter par l’exploitant avant l’échéance du délai)

 Pas
d’observation

 Observation
 Non conformité
 Proposition  de

mise en demeure

6 mois Transmission du plan de suivi d’exploitation à l’inspection

Constat   6 :     Garantie financière
L’acte de garantie financière couvre la deuxième phase à savoir jusqu’au 28/03/2023
L’inspection  rappelle  à  l’exploitant  qu’un  nouvel  acte  doit  être  établi  et  transmis  à  M.  le  préfet  avant
échéance.

Référence réglementaire : Article 17

Conclusion
Délai ou calendrier

Pour les NC, preuve de la remise en conformité (à
apporter par l’exploitant avant l’échéance du délai)

 Pas d’observation
- -
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